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Imposition des parts sociales detenues
dans une cooperative d'habitation
L'ARMOUP a recemment re9u cette question d'un cooperateur d'une cooperative
d'habitation sise dans un canton romand: «Dois-je declarer mes parts sociales
aux impöts et comment?» Habitation a recueilli les informations de M. Philippe Perreaud,
de la Fiduciaire Favre & Perreaud SA ä Lausanne.
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S'agissant des parts sociales, en matiere de fiscalite, le

principe general est clair: «Les parts sociales doivent etre
declarees par toute personne et/ou cooperateur qui en

possede, quels que soient le nombre de parts ou le mon-
tant nominal total», precise d'emblee M. Philippe
Perreaud, membre du comite de l'ARMOUP En consequence,
ce montant nominal doit etre mentionne dans le chapitre
«Fortune», sous la rubrique «Etat des titres non cotes»
(seules les actions sont cotees en bourse). Les parts
sociales, comme elles ont ete souscrites ä 100%, doivent
etre indiquees dans leur valeur nominale totale. Cet aspect
«fortune» des parts sociales est le premier des deux
Clements qui caracterisent les parts sociales sous l'angle de
la fiscalite.

Interet verse sur les parts et impöt anticipe
Le second aspect concerne la rubrique «Revenus» de la

declaration d'impöts. En effet, dans la plupart des cas, un
interet est verse sur le montant total nominal des parts
sociales souscrites et detenues par le cooperateur. Ce
montant d'interet pergu (on peut le considerer comme
etant du meme genre qu'un dividende verse sur une action
cotee) doit etre reporte dans le chapitre «Revenus», sous
la rubrique «Revenus de placements».

II est ä noter que le cooperateur ne regoit sur son compte
bancaire ou postal qu'un montant net, car Timpöt anticipe
a dejä ete retenu ä la source par la cooperative d'habitation.

En consequence, le cooperateur mentionnera aussi le

montant qui lui a ete deduit ä titre d'impöt anticipe dans la

rubrique speciale «Impöt anticipe - demande de rembour-
sement» reservee ä cet effet, s'il veut recuperer ce montant.

Ce montant figure d'ailleurs explicitement sur l'attes-
tation que la cooperative d'habitation doit envoyer chaque
annee ä chaque cooperateur avec la mention «Deduction
Impöt anticipe 35%». En declarant ce revenu ä l'autorite
fiscale de son canton, le cooperateur touchera, finalement,
le 100 % du montant verse pour ses parts sociales, soit
l'interet sur les parts sociales pour l'exercice considere
plus le montant recupere de l'impöt anticipe.

Consequences d'une non-declaration
Et si le contribuable ne declare pas aux impöts le montant

des parts sociales qu'il detient? «II s'agira alors d'une
soustraction d'impöt», precise Philippe Perreaud. En ne
declarant pas ses parts sociales, on ne peut evidemment

pas obtenir le remboursement de l'impöt anticipe. «De

plus, il faut savoir que l'impöt anticipe n'est pas liberatoire:

payer l'impöt anticipe qui est pergu ä la source ne libere

pas le contribuable de son Obligation de declarer sa
fortune et ses revenus d'interet», indique encore M. Perreaud.

C'est la loi föderale sur l'impöt föderal direct (IFD) qui
reglemente le principe de cette imposition. Tous les can-
tons appliquent cette loi de maniere identique, puisqu'elle
est föderale. Chaque canton impose le contribuable assu-
jetti et reverse une partie de I'IFD qu'il a encaisse a la

Confederation.

Le conseil de M. Perreaud:
«Chaque cooperateur doit vraiment declarer les parts

sociales qu'il detient. C'est une Obligation fiscale. D'une
part, celui qui ne le fait pas risque d'etre en Situation de
soustraction fiscale, et d'autre part, l'impöt anticipe non
declare est perdu et ne peut plus etre recupere.»

Des questions sur la fiscalite?
Adressez-Ies ä la redaction d'Habitation
(redaction@habitation.ch) qui y repondra
dans l'un de ses prochains numeros!

Jean-Louis Emmenegger
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